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I1 a ete convenu ce qui suit :



Article 01 : objet de la convention

La pr6sente convention a pour objet la coop6ration scientifique, technique et technologique

entre I'UCBET et I'INRF. La pr6sente convention fixe les principes et les objectifs dans les

principaux domaines scientifrques d'int6r6t commun, notamment la recherche appliqude ainsi

que les modalit6s de sa mise en Guvre.

Article 02 : PrinciPes de base

Cette convention sera bas6e sur les principes suivants :

. R6ciprocit6 et int6r6t bilat6ral
o Compl6mentaritd et efficacitd
o Approche interdisciplinaire
o Respect pour les objectifs communs et sp6cifiques des deux 6tablissements.

Article 03 : Domaines de convention
Les axes d'intdr6t s'inscrivent notamment dans les domaines suivants :

o Formation, perfectionnement et recyclage ;

o Travaux d'6tudes, de recherche et de ddveloppement ;

o Accueil et 6change de chercheurs et dtudiants ;

o Echange de connaissances, de comp6tences techniques et scientifiques ;
o Organisation de manifestations scientifiques.

Article 04 : Domaines d'aPPlication
La pr6sente convention .o,rrr. tous types d'activit6s en relation directe avec les missions

statutaires d6volues ir chacune des parties, notamment :

o Travaux d'6tudes, de recherche et d6veloppement dans les thdmes de recherche

d'int6r6t mutuel ;

r Echange de chercheurs, dtudiants et personnels de soutien: les deux institutions

s'emploieront d faciliter l'dchange de chercheurs et 6tudiants par le biais de visites et

s6jouis de recherche et des commissions communes d'expertise scientifique ou

technique;

o Participation d la formation thdorique et pratique des dtudiants et d l'encadrement de

projets de fin d'6tudes des 6tudiants LMD ;

o Utilisation conjointe des moyens d'essais et laboratoires dont disposent les deux

parties contractantes dans 1'ex6cution des projets de recherche communs ;

o Organisation conjointe des s6minaires et conferences techniques et scientifiques

destin6s i traiter un thdme de travail ou de recherche d'intdr6t corlmun ;

o Mise en rdseau des structures de documentation des deux parties ,



o Echange d'informations scientifiques et techniques pour am6liorer et mettre d jour les

connaissances sur 1'6tat des techniques au profit des personnels des deux parties ;

o Toutes publications dans le cadre de travaux de recherche en commun devront faire

ressortir les noms des deux institutions ;

o Ladiffusion des rdsultats dans le cadre de travaux de recherche en commun ne peut se

faire sans l'accord des deux parties et dans le respect des rdgles d'dthique et de

confidentialit6 ;

o Les modalites de valorisation des r6sultats de recherche et l'ordre d'apparition des

auteurs dans une publication se feront en concertation entre les deux parties ;

o Toute autre action jug6e utile dr I'une ou l'autre partie pourrait 6tre conjointement

6valu6e.

Article 05 :

Des avenants peuvent, si n6cessaire, Otre conclus en vue de modifier, compl6ter ou pr6ciser

certains 6l6ments de la convention.

Article 06 :

Cette convention est r6gie par 1es dispositions rdglementaires en vigueur, notamment, en

matidre de confidentialit6 et de protection des informations et des documents.

Article 07 :

La presente convention est conclue pour une dur6e de quatre ans' Elle est renouvelable par

reconduction tacite pour une mOme p6riode, sauf renonciation de l'une des deux parties'

Article 08:

La presente convention n'astreint aucune des deux parties d 1'exclusivit6. Chacune d'elle

conserve la libert6 de traiter avec d'autres partenaires, ou potlrra 6tre modif,r6e d'un mutuel

accord ir la demande pr6alable d'une des deux parties'

Article 09 :

Chacune des deux parties se r6serve le droit de rdsilier la pr6sente convention en cas de

d6faillance de 1'autre partie dans 1'ex6cution de ses obligations.



Article 10 :

La presente convention est 6tablie en deux (02) exemplaires originaux. Chacune des deux

parties est en possession d'un exemplaire.

Article 11 : Entr6e en vigueur

La pr6sente convention prendra effet d compter de 1a date de sa signature par les deux parties'
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